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Article 325-5

Lors de l'entrée en relation avec un nouveau client, le conseiller en investissements financiers lui remet un document comportant
les mentions suivantes :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Son nom ou sa dénomination sociale, son adresse professionnelle ou celle de son siège social, son statut de conseiller en
investissements financiers et son numéro d'immatriculation au registre mentionné au I de l'article L. 546-1 du code monétaire
et financier ;

1

L'identité de l'association professionnelle à laquelle il adhère ;2

Le cas échéant, sa qualité de démarcheur et l'identité du ou des mandants pour lesquels il exerce une activité de
démarchage ;

3

Si le conseiller en investissements financiers est susceptible de fournir des conseils en investissement de manière
indépendante, non indépendante, ou une combinaison de ces deux types de conseils. Cette indication est accompagnée
d'une explication sur la portée de ces types de conseils, notamment sur la rémunération du conseiller en investissements
financiers. Lorsque des conseils sont susceptibles d'être proposés ou donnés au même client tant de manière indépendante
que non indépendante, le conseiller en investissements financiers explique la portée des deux services pour permettre aux
investisseurs de les distinguer, et ne se présente pas comme un conseiller en investissements indépendant pour l'activité
dans son ensemble ;

4
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Le cas échéant, l'identité du ou des établissements promoteurs de produits mentionnés au 1° de l'article L. 341-3 du code
monétaire et financier avec lesquels il entretient une relation significative de nature capitalistique ou commerciale ;

5

Le cas échéant, tout autre statut réglementé dont il relève ;6

Les modes de communication à utiliser entre le conseiller en investissements financiers et le client.7
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